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1. PREALABLE  
 
La phase 2012 de l’évaluation est la première étape de l’analyse d’un programme à multiples 
facettes, composantes et partenaires, signé en juillet 2011 et devant se dérouler jusque 
juillet 2014. La phase de prise de connaissance de ce programme complexe dans un contexte 
compliqué a demandé du temps pour cette première phase d’évaluation avec : 
  

- un délai imparti pour les évaluateurs, court sur place, pour rencontrer les nombreux 
interlocuteurs des organismes partenaires : entre intervenants nationaux et 
intervenants internationaux, entre décideurs et acteurs aux différents niveaux 
d’implication sur le programme et en ajoutant des acteurs non partenaires mais 
actifs sur la reconstruction. 

 
- Une documentation générale relative au contexte post séisme haïtien très riche tant 

nationale qu’internationale portant sur les multiples interventions et stratégies 
d’actions post-séisme 

 
- Un travail nécessairement précis pour appréhender les contenus de la 

documentation du programme lui-même, des formats onusiens de son suivi interne, 
comme pour comprendre les répartitions des tâches entre et au sein même des 
organismes partenaires du programme. Les documents de communication établis par 
ONU-Habitat du programme, très clairs ont été d’une aide précieuse. 

 
- Des changements de responsables ayant été opérés dans différentes institutions 

gouvernementales et surtout municipales haïtiennes impliquées dans le programme, 
la collecte d’information et la compréhension des impacts du programme sur ces 
institutions sont partielles en l’état de l’évaluation. Cependant la présence continue 
depuis l’origine du programme de responsables au MPCE, au CNIGS et à l’IHSI et dans 
les différentes agences onusiennes (UNFPA, IOM, ONU-Habitat, PNUD) impliquées 
dans la formulation et l’appui aux partenaires institutionnels locaux permet au 
processus de conserver sa cohérence et à l’évaluation d’en comprendre les 
évolutions. 

 
Étant donné la complexité du contexte haïtien, sa volatilité et la multiplicité des actions 
visées et des partenaires, l’analyse présente et les recommandations extraites peuvent 
présenter des erreurs factuelles. L’évaluation itérative trouve son sens dans des 
investigations en plusieurs temps, ce qui permettra de rectifier des remarques ou d’adapter 
des recommandations en cas d’évolution. 
 
Le Programme évoluant en continu et par étapes, l’analyse s’appuie sur les informations 
collectées au fur et à mesure, sur place, en juin et en octobre 2012, sur le suivi de certaines 
réunions de coordination de composantes par le bureau URD local entre les missions 
ponctuelles sur place des évaluateurs et sur tous les documents associés identifiés jusqu’au 
21 décembre 2012, date de remise de la version provisoire de ce rapport. Cette version 
finalisée intègre les évolutions repérables collectées1 depuis, ainsi que les commentaires 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
1
 Rapport de la mise à jour du statut en date du 20 décembre 2012, accessible depuis la mi-février 2013 
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d’ONU-Habitat sur la version provisoire. Elle donne  des premières recommandations, dans 
l’objectif d’appuyer la préparation du prochain Comité de Pilotage. 
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        Programme d’Appui à la Reconstruction du Logement et des Quartiers : 

Mission 2012 
Groupe URD | mois année 
 

3. RESUME DE l’EVALUATION 
 
Le Programme d’Appui à la Reconstruction du Logement et des Quartiers, répondant aux besoins 
provoqués par le séisme de janvier 2010 en Haïti, a été élaboré en 2011 sous le gouvernement 
précédent.
 
 
LE PROGRAMME  
 

 Avancement du Programme fin 2012 
 
L’appui institutionnel à la reconstruction est bien 
engagé. Visant la mise à niveau d’institutions 
techniques nationales (IHSI2, CNIGS3), la création 
de dispositifs nouveaux opérationnels et 
représentatifs pour l’aide à la décision, le 
conseil, la formation au niveau des municipalités 
et des communautés (ATL4 et CRC5), la création, 
ou le renforcement, de services ministériels 
(Cellule de Suivi, Évaluation et Communication 
au MICT6, UAT7 au MPCE8…), cet appui est 
structurel et, bien que ciblé sur les enjeux  de la 
reconstruction, ses effets vont au-delà. 
 
Cependant, l’impératif de résultats pérennes, 
clairement institutionnalisés, a rendu complexe 
et plus lent que prévu, leur opérationnalisation 
au service des besoins immédiats de la 
reconstruction. Le risque existe de ne pas 
répondre, dans le temps du programme, aux 
besoins d’information et de coordination des 
actions d’aménagement engagées, et des actions 
potentielles, pour la reconstruction et 
l’amélioration des quartiers. 
 
Enjeu : Il s’agit désormais de continuer à 
conforter l’appui institutionnel, mais en 
recentrant les efforts sur la production des outils 
et dispositifs de manière à les rendre 
opérationnels rapidement. 
 
 
 
 
……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 
2
 Institut Haïtien de Statistiques et d’Informatique 

3
 Centre National de l’Information Géo-Spatiale 

4
 Agence Technique Locale 

5
 Centre de Ressources Communautaire 

6
 Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales  

7
 Unité d’Aménagement du Territoire 

8
 Ministère de la Planification et de la Coopération Externe 

 
 
 
 
Le programme étant à mi-parcours, il convient 
d’être attentif aux enjeux d’efficacité et 
d’impacts immédiats, tout en conservant à 
l’esprit les objectifs structurels à plus long terme. 
Une clarification des outils et dispositifs ainsi 
qu’un renforcement du pilotage sont essentiels.  
 
LE CONTEXTE 
 

 Évolution du contexte institutionnel  
 
L’organisation institutionnelle a profondément 
évolué depuis la conception du Programme : 
changement de Président de la République et 
d’équipe gouvernementale, création de 
l’UCLBP9, articulation des missions des 
ministères sectoriels, nouveau mécanisme de 
coordination de l’aide internationale (fin de la 
CIRH10, création du CAED11, élaboration du 
MGAE12) et du système de décisions 
programmatiques et budgétaires (Tables 
sectorielles).  
 
Enjeu : Il est désormais nécessaire de consolider 
le Programme et de préciser sa place dans cette  
architecture institutionnelle haïtienne. 
 

 Évolution de l’aide internationale 
 
Presque trois années après le séisme, l’aide 
internationale fournie par les bailleurs et les 
partenaires opérationnels, change de 
mécanismes d’intervention. Les actions de 
courte durée mises en œuvre par projets 
ponctuels sectoriels, ont laissé la place à des 
projets mobilisant plusieurs acteurs et intégrant 
……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 
9
 Unité pour la Construction de Logements et de Bâtiments 

Publics 
10 

Commission Intérimaire pour la Reconstruction d’Haïti 
11

 Cadre de l’Aide Externe et du Développement 
12

 Module de Gestion de l’Aide Externe (https:/ampsite.net) 



10 

 

   
 

plusieurs composantes sur des périmètres 
d’action communs. Ces acteurs engagent des 
fonds et des actions structurelles sur la durée. 
 
Enjeu : Il apparait urgent que les mécanismes 
mis en place par le Programme commencent dès 
maintenant  à répondre  aux besoins 
d’information, de directives, d’interlocuteurs 
représentatifs en ce qui concerne la cohérence 
des actions engagées ou à engager sur 
l’amélioration des quartiers, avec les besoins 
(des populations) et les stratégies 
(institutionnelles). 
 
SYNTHÈSE DE L’ANALYSE SYSTÉMIQUE 
 

 Concernant la composante 1 : 
 

Dénombrement des personnes et des logements 
dans les territoires affectés 
 
Le renforcement de l’institution technique de 
statistiques IHSI est avéré pour le long terme 
avec des résultats partiellement réalisés, mais 
les procédures d'accessibilité aux données sont 
peu claires et insuffisantes. 

 

 Concernant la composante 2:  
 

Mise en place d’un Système d’Information 
géographique sur le Logement et les Quartiers, 
comme outil de suivi, d'information et d'aide à la 
décision. 
 
L’idée d’un outil unique est pertinent mais la 
complexité de la mise en œuvre du « système » 
SILQ n’a pas permis la mise en place d’une 
« plateforme » d’échanges et d’un réseau 
d’acteurs, pourtant nécessaire et possible dès à 
présent.  
 

 Concernant la composante 3:  
 

Appui aux capacités des communes avec la 
création de Centres d’appui municipaux (ATL) et 
communautaires (CRC) avec dotation 
ministérielle (au MICT) à cet effet. 
 
Le cumul de difficultés liées à l’instabilité de la 
gouvernance du MICT et des Municipalités, 
responsable des retards  dans cet appui 
institutionnel, était un risque identifié. Le 

montage est cependant en cours, l’efficacité en 
attente. La création des ATL, et leur rôle d'appui 
technique est clairement exprimé alors que les 
futurs fonctionnements des CRC, pourtant très 
attendus sur les quartiers sont encore peu 
précisés. 

 

 Concernant la composante 4 
 

Appui à une planification urbaine et régionale 
participative auprès de 18 municipalités ciblées 
par le Programme. 
 
L’appui important au MPCE est à poursuivre. Les 
actions engagées (appui aux planifications 
participatives) sont efficaces, mais en attente de 
la création des ATL, récipiendaires à terme pour 
la municipalité du dispositif d'appui, l’implication 
et la déclinaison au niveau communal et des 
quartiers reste très faible. 
 

 Concernant les articulations entre les 
composantes : 1 et 2 
 

Avec la mise en place des organisations 
matérielles, des moyens adaptés, avec la 
montée en compétence de chacune des 
institutions techniques, et un temps 
d’adaptation entre les deux organismes, 
l'articulation fonctionne mais ne produit pas les 
outils d’aide à la décision. 
 

 Concernant les articulations entre les 
composantes : 1, 2 et 3 
 

Le travail réalisé en amont avec la composante 1 
n'est pas encore exploité par la composante 2 et 
les dispositifs de la composante 3 (MICT, ATL et 
CRC) ne sont pas encore en place pour échanger  
les informations avec la composante 2. 
 

 Concernant les articulations entre les 
composantes : 1, 2, 3 et 4  
 

La composante 4, pertinente et efficace, avec un 
travail participatif en cours d’élaboration, n'a 
encore que très peu d’articulation avec le reste 
du Programme, les dispositifs relais n'existant 
pas encore. 
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        Programme d’Appui à la Reconstruction du Logement et des Quartiers : 

Mission 2012 
Groupe URD | mois année 
 

RECOMMANDATIONS 
 
A ce stade de l’analyse du Programme, face aux 
enjeux stratégiques globaux et de performances 
plus techniques, se dégagent des 
recommandations pour l’évolution du 
programme : 
 

 

 Recommandation N°1 : 
 Concerne l’adéquation du programme 
avec les besoins en temps réel. 
 

Le programme, pertinent pour des évolutions 
structurelles à terme, doit, d’une part, réorienter 
ses efforts pour rendre efficaces à court terme 
les outils et dispositifs prévus au profit des 
utilisateurs présents et potentiels (réseau 
d’acteurs), d’autre part, rendre applicables 
durablement ces outils pour les besoins 
essentiels de la reconstruction et leurs 
évolutions  :  
 

- Face aux avancements, modes 
d’intervention et localisation des projets 
engagés par les bailleurs et leurs 
opérateurs,  
 

- Face aux attentes de directives et 
suggestions d’intervention créées par ce 
Programme auprès des acteurs 
(internationaux, potentiels),  
 

- Face aux réalités urbaines haïtiennes de la 
part de l’intervention privée dans la 
reconstruction et l’auto-construction,  
 

- Face aux besoins d’amélioration des 
conditions de vie d’autres quartiers, non 
ciblés par l’aide (autre zone 
géographique), quartiers informels, créés 
suite au séisme par extension urbaine, 
(Canaan…) ou quartiers urbains non 
affectés par le séisme.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Recommandation N° 2 : 
Concerne le rôle stratégique de l’UCLBP, 
instance institutionnelle 
 

À travers ce programme, l’UCLBP doit se 
positionner clairement et affirmer son rôle de 
décideur institutionnel quant à la politique du 
logement, et en particulier aux orientations et 
programmes de reconstruction. Cette position 
doit confirmer l’articulation cohérente du 
Programme avec les stratégies, politiques et 
dispositifs de décision et d’accompagnement mis 
en place par le gouvernement dans 
l’encadrement de la reconstruction (MGAE, 
Politique du Logement, CAED, table sectorielle) 
et avec les ministères sectoriels concernés 
(MPCE, MICT, MTPTC1314…) 
Dans cet objectif, il serait opportun : 
 

- De créer une « Sous-table sectorielle 
reconstruction et quartiers » 
 

- D’articuler le travail de base de données 
avec la MGAE et son réseau 

 
 

 Recommandation N°3 :  
Concerne l’efficacité du dispositif de 
l’ensemble SILQ- Plateforme-réseau 
d’acteurs. 
 

Reconsidérer l’objectif d’un outil unique de 
partage de l’information, suivi, synthèse et 
analyse en dissociant l’instance nécessaire du 
système idéal pour la gérer. Distinguer, en fin de 
Programme,  
 

- l’atteinte d’un système novateur, 
technologiquement performant et très 
ouvert à son enrichissement et à son 
utilisation pour partie publique, le 
« Système d’Information du Logement et 
des Quartiers » (SILQ,), accessible sur le 
Web, 
 

……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

 
14

 Ministère des Travaux Publics, des Communications 
et du Transport 
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- de l’opérationnalisation immédiate d’une 
« Plateforme d’information du logement 
et des quartiers », instance de recueil de 
données, d’échanges et de décisions 
dédiées aux acteurs directs de la 
reconstruction (ministères, partenaires 
techniques et financiers, municipalités, 
ATL et CRC) et en premier lieu au service 
de l’UCLBP.  

 
Distinguer,  
 

- d’une part, le rôle du CNIGS, concepteur 
et garant pérenne d’un système 
d’information géographique, complet, 
vérifié, validé, alimenté au fur et à 
mesure dans le temps par procédures, 
géo-portail référence nationale 
d’information sur les quartiers,  
 

- et d’autre part, le rôle de l’UCLBP, 
appuyé par les institutions et les 
ministères détenteurs de bases de 
données (IHSI, CNIGS, MPCE, MTPTC, 
MICT…), animateur et gestionnaire 
d’une plateforme d’échange 
d’informations d’un réseau des acteurs 
actifs actuellement sur la reconstruction 
pour la prise de décision sur la base 
d’outils simples (cartographies 
thématiques et partielles, extractions et 
analyse de données ciblées au fur et à 
mesure de leur production et à la 
demande…).  

 
Réaffirmer que l’outil SILQ n’aura d’utilité réelle 
pour la décision que s’il est en phase avec 
l’évolution des besoins. Pour ce faire, il doit donc 
être renseigné en continu par les utilisateurs, 
producteurs de données. Une condition 
préalable  est que ceux-ci se soient appropriés 
en amont la plateforme d’échange et l’aient 
adaptée à leurs besoins pour la prise de décision. 

 

 Recommandation N° 4 :  
Concerne l’appui aux municipalités 
 

Accélérer et concrétiser l’appui aux 
municipalités d’une part en conditionnant 
l’existence et en consolidant la pérennité des 
structures à créer (ATL et CRC) , d’autre part en 
hiérarchisant les tâches prioritaires de ces 

structures : les actions en direction des 
spécificités des besoins de ce temps de 
reconstruction : appui à la construction, 
réparation spontanée et auto-construction, et 
les processus de remontée des données de l’état 
des lieux à la « Plateforme d’information du 
logement et quartiers ». 
 
Prioriser l’appropriation du processus par les 
municipalités. 
 
 

 Recommandation N° 5 : 
Concerne le mécanisme de pilotage du 
Programme 

 
Clarifier, rendre plus visible et efficace, le 
pilotage et la coordination du Programme. 
 

- Le rôle de l’UCLBP comme maîtrise 
d’ouvrage 
 

- Le rôle du Comité de Pilotage comme 
instance décisionnaire pour réorienter si 
nécessaire les situations 

 
- la Coordination générale, le Chef de 

projet dédié et le Comité technique 
 

- les Comités de coordination par 
composante 

 
- le secrétariat technique 

 
- le rôle d’ONU-Habitat par rapport à ce 

programme 
 

 Recommandation N° 6 
Enseignement du Programme pour une 
reproductibilité  
 

Assurer une souplesse budgétaire pour une 
reproductibilité de ce type de Programme 
conjoint entre agences onusiennes dans des 
contextes évolutifs. 
 
 
 
 
 
 
 



 
          

 

4. SYNTHESE DU PROGRAMME   

4.1. Genèse du Programme   

 
Suite au séisme du 10 janvier 2010, ce Programme a été élaboré, fin 2010-début 2011 et 
signé en juillet 2011, dans un contexte de prise de conscience15 de cumul de contraintes, de 
spécificités des contextes urbains affectés et du constat de l’absence de disponibilité 
d’informations de base pour les nécessaires coordinations et priorisations des aides à 
apporter. Les premières actions des bailleurs internationaux et des agences opérationnelles 
dans les premiers mois après le séisme ont été opérées selon des modalités et stratégies 
usuelles de projets ponctuels et sectoriels en direction des populations affectées dans un 
souci d’urgence. Cependant la concentration des aides au relogement d’urgence, opérant en 
ville, sur les mêmes territoires urbains, présentaient des risques d’impacts problématiques à 
très court terme, pour une reconstruction cohérente et pérenne en milieu urbain. 
 
Un des constats significatifs à l’origine du programme, a été la difficulté qu’avaient les 
institutions haïtiennes, à tous les niveaux de décisions, d’assurer leurs rôles dans la 
reconstruction et au-delà. Face à cette situation il était observé des insuffisances techniques 
et financières dans les administrations haïtiennes, liées aux particularités du secteur urbain 
et de la construction, et le déficit d’appuis internationaux de l’aide sur ce secteur 
institutionnel urbain pour qu’il se dote des moyens nécessaires et  puisse jouer son rôle. 
 
Ce Programme a eu comme objectif de combler des lacunes importantes en termes de 
capacités institutionnelles locales, d’informations et d’outils nécessaires à l’appui à la 
décision et à la coordination de tous les projets. En accord avec la décision unanime de New 
York sur la reconstruction haïtienne post-séisme concernant l’importance du leadership 
Haïtien, le concept qui préside à ce Programme est de participer au renforcement des 
capacités des institutions haïtiennes clés pour le secteur de la reconstruction et de leur 
fournir des outils d’analyse et aide à la décision ainsi que des dispositifs d’échange, 
d’information et d’appui à la mise en œuvre de la reconstruction. 
 
Dans ce contexte, le Programme a été élaboré, en lien avec la CIRH, avec le Gouvernement 
en place16 et les représentants d’un État encore faiblement réorganisé suite au séisme, ainsi 
qu’avec les groupes de coordination sectoriels17, les agences ONU, des bailleurs, et des 
agences opérationnelles de l’aide.  
 
Le Programme répond d’une part, au besoin urgent pour la reconstruction d’élaborer des 
outils de suivi adaptés, d’autre part, à la nécessité de renforcer les capacités de l’État Haïtien 
dans les ministères et administrations techniques impliqués, comme au besoin de montée 
en compétences des municipalités, de la responsabilisation des habitants et de leurs 
communautés. Le Programme répond enfin, à l’exigence de coordonner les initiatives 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
15

 CIRH et Groupe de travail Logement-Quartiers en particulier 
16

 Signé par M Bellerive, Premier Ministre et Ministre de la Planification et de la Coopération externe du 
Gouvernement Préval 
17

 Les clusters sectoriels  
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d’appui, de planification et d’interventions de terrain, particulièrement en milieu urbain, 
avec des actions déjà engagées pour la reconstruction. Sur ce plan, le programme vise à 
favoriser une démarche participative en continuité avec le travail de planification confié à 
l’agence d’urbanisme canadienne, IBI-DAA par le MPCE. 

Il s’agit de donner les moyens aux Haïtiens de passer de la logique de projets séparés, à 
l’œuvre dans la phase de post-urgence, à une logique de programme global de 
reconstruction, cadre fédérateur et permettant de partager les acquis et l’expertise. Le 
Programme, constitution d’outils d’aide à la décision et d’instances et relais d’information et 
de décision, ne prend vraiment son sens qu’au service de l’élaboration et du suivi d’un cadre 
global de reconstruction. 

Enfin, il s’agit également de réaliser ce Programme en tant que programme conjoint de 
l’ONU afin de mutualiser et mettre à profit les expériences et compétences des agences 
concernées pour offrir aux institutions et ministères haïtiens une aide coordonnée, 
cohérente et efficace. 

4.2. Concept, objectifs du Programme  

 
Le Programme vise plusieurs objectifs selon une articulation de composantes. Dans un  
contexte encore instable, avec des contraintes préexistantes identifiées ou à venir18 , le 
Programme appuie l’établissement d’un cadre institutionnel structuré et pérenne pour le 
secteur de la reconstruction. 
 
Les objectifs globaux du Programme répondent à deux niveaux de besoins 
complémentaires :  
 

- Des besoins en termes d’appui institutionnel: Renforcer les capacités du 
gouvernement, des collectivités territoriales et des leaders communautaires - 
Contribuer au PARDH19. 

 
- Des besoins en termes de production d’outils/dispositifs de mise en œuvre: Fournir 

au gouvernement (et par là même à la coordination de l'aide internationale), aux 
partenaires d'appui techniques et financiers, les outils de base d’aide à la décision, à 
l’information et à la coordination dans l’effort de reconstruction du logement et des 
quartiers urbains pour l’ensemble des initiatives en cours et à venir 

 
Les objectifs « principaux » ou immédiats » font l’objet de différentes composantes : 
 
La Composante 1 vise le dénombrement des personnes et des logements dans les territoires 
les plus gravement touchés, l’état des lieux, les données sur les quartiers, le statut 
d'occupation, les services sociaux de base, l'emplacement des infrastructures 
communautaires. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
18

 Risques et hypothèses identifiées par le programme en 7. , p.40 et dans le cadre logique 
19

 Plan d’Action pour le Relèvement et le Développement national d’Haïti 
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La Composante 2 vise à développer un Système d’Information du Logement et des Quartiers 
comme outil de suivi, d'information, d'aide à la décision, d'évaluation, continus de la 
reconstruction. 
 
La Composante 3 vise la mise en place de centres d’appui municipaux et communautaires et 
la dotation auprès du Gouvernement (MICT pour appui aux communes), des collectivités 
territoriales (capacités de superviser la reconstruction) et des communautés (formation, 
information, appui aux projets) des moyens leur permettant de gérer et coordonner la 
reconstruction. 
 
La Composante 4 vise à renforcer les capacités du MCPE pour orienter, diriger et coordonner 
la préparation de plans stratégiques de développement régional et urbain et les stratégies 
de reconstruction y relatives et la refondation territoriale, les capacités des communes pour 
contribuer à la planification stratégique de leurs territoires, mobiliser et coordonner les 
acteurs locaux. 

 

4.3. Lancement du Programme  

 
Pour les composantes 1 et 2 : la mise en place des outils de recensement et de système 
d’information géographique a pu s’engager, mais a connu des difficultés et retards liés aux 
besoins importants de mises à niveaux des institutions haïtiennes concernées, tant l’IHSI que 
le CNIGS (réfection de bâtiments post séisme, apport de matériels, technologie, 
méthodologie, recrutement et formation de ressources humaines); la mise en place des 
outils d’échange et d’aide à la décision pose des problèmes de définition et de conception ; 
 
Concernant la composante 3 : les changements ministériels et le gel des orientations de 
décentralisation puis plus récemment, le changement des cartels municipaux et de leurs 
services dans la plupart des villes visées par le programme ont considérablement ralenti la 
mise en œuvre des éléments de cette composante (appui au MICT, ATL, CRC) ; 
 
Concernant la composante 4 : les actions d’appui à la planification participative en ce qui 
concerne les stratégies d’évolutions territoriales locales se sont articulées efficacement avec 
les contraintes du calendrier de la planification stratégique déjà engagée par le MPCE ; 
 
Les Comités de coordination des différentes composantes ont été organisés ; 
 
Le Comité de Pilotage s’est réuni en août 2012 ; 
 
L’UCLBP, préfigurée fin 2011 puis créée à l’été 2012 est officiellement devenue maître 
d’ouvrage du Programme.  
 

4.4. Évolutions du contexte   

 
Dès la mise en place du Programme au 3ème trimestre 2011, le contexte institutionnel a 
progressivement évolué avec en premier lieu la création de l’UCLBP. D’une part, 
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l’organisation et les compétences des ministères, des municipalités, comme les orientations 
en termes de décentralisation ont aussi parfois évolué, souvent sans coordination 
d’ensemble évidente. D’autre part, plusieurs programmes d’appui impliquant des agences 
onusiennes, parfois les mêmes que celles impliquées dans ce Programme, sont mis en 
œuvre. Enfin, par ailleurs de façon parallèle, des bailleurs et des organismes/agences de 
mise en œuvre internationale ont développé leurs interventions et leurs propres modalités 
de priorisation et de coordination.  
 
Jusqu’à l’été 2012 le programme a été contraint de composer avec tous les changements 
d’interlocuteurs et incertitudes de répartition des rôles et compétences, mais désormais il 
apparait qu’un cadre de coordination de la politique de l’État et de l’aide internationale est 
reconnu comme cohérent et légitime par les partenaires nationaux et internationaux, le 
CAED; il donne une place claire à l’UCLBP pour la conduite de la politique du logement et en 
particulier de la reconstruction. 
 
Cependant, dans l’attente des futures élections municipales, toujours repoussées, dans un 
cadre d’instabilité politique potentielle et dans le contexte de l’augmentation des besoins 
liés aux deux derniers ouragans post séisme, la mobilisation des municipalités reste très 
problématique et son calendrier incertain. Les orientations actuelles du MICT sur la 
décentralisation sont cependant un cadre favorable pour actualiser le Programme. 
 

4.5. Principales difficultés dans l’avancement  

 
Des difficultés existent pour l’avancement du Programme, certaines sont intrinsèques à la 
complexité du Programme lui-même, d’autres sont issues des évolutions du contexte : 

La complexité des objectifs croisés du Programme et de l’articulation de ses interventions et 
acteurs. 

La sous-évaluation du financement des moyens nécessaires pour la coordination et le 
pilotage du Programme et pour l’appui technique des municipalités. 

La complexité de la réalisation de l’outil d’aide à la décision SILQ au bénéfice en premier 
lieu de l’UCLBP et le retard d’établissement d’un réseau d’acteurs (composante 1 et 2). 

Le retard dans l’atteinte et la mobilisation des bénéficiaires visés par le Programme que 
sont les municipalités et les organismes/agences de mise en œuvre d’actions de 
terrain  (Composante 2 et 3). 
 
Les évolutions au sein du MICT et des municipalités ont été des contraintes majeures pour 
le Programme. 
 
La difficulté de coordination entre la planification stratégique, déjà engagée aux niveaux 
régional et urbain, et les processus participatifs/communautaires ; la prise en compte de 
l’échelle des quartiers et de leurs besoins en reconstruction et aménagement, étant difficile 
du fait des cadres contractuels préexistants avec IBI-DAA (composante 4). 
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4.6. Appropriation institutionnelle et nécessité d’adaptation du 
Programme aux évolutions 

 
Le pari de s’appuyer sur un programme conjoint de l’ONU a porté ses fruits, le dialogue 
entre les agences facilitant le dialogue entre les institutions et ministères. L’appropriation du 
Programme, par les entités locales responsables de sa mise en œuvre, a été amorcée grâce 
au dialogue approfondi facilité entre ces institutions haïtiennes, alors que la communication 
entre ces structures fonctionnait mal auparavant.   
 
Ce bilan des avancées et des difficultés du Programme montre que les objectifs initiaux du 
Programme demeurent parfaitement pertinents et leur atteinte urgente et nécessaire ; 
cependant, la cohérence avec l’ensemble des politiques sectorielles et des programmes 
d’intervention (de l’État ou des bailleurs) demande à être mieux définie ; pour l’efficacité du 
Programme, les modalités, le pilotage, les moyens de coordination et l’appui technique 
doivent s’adapter. 
 
Le constat de l’évolution profonde du contexte révèle des enjeux et risques qui sont autant 
de défis à relever pour que le Programme atteigne ses objectifs et en garantisse la pérennité. 
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5. TABLEAUX SYNTHETIQUES de l’ANALYSE SYSTEMIQUE de la 
PERFORMANCE   

 

Les tableaux synthétiques, ci-après, visent à donner une lecture rapide, simplifiée des 
résultats observés au cours de l’évaluation  par l’ensemble de l’analyse systémique opérée à 
cette phase du Programme.  
L’analyse systémique détaillée, qui croise les avancées des composantes avec les critères de 
pertinence, de cohérence, d’efficacité, d’efficience et d’impacts est présentée en annexe de 
ce rapport. 
 

 Le Tableau 1 présente l’analyse globale des objectifs stratégiques du Programme 
 

Il s’agit d’une synthèse extraite des éléments intitulés selon les documents de référence : 
- «objectif global", "description du programme", "objectifs immédiats" de l'Annexe 2, 

p.43 du Programme, ainsi que du Cadre logique (§3, p16)  
-  des éléments intitulés "objectifs de développement du projet" extraits des "Mises à 

Jour du statut" trimestrielles.  
 

Des objectifs sous-jacents, résultats de discussion approfondie avec ONU-Habitat et des 
entretiens avec les partenaires, sont indiqués en italique (ss-jct). 
 

 Le Tableau 2 présente l’analyse des objectifs principaux (immédiats) de chaque 
composante du Programme et de leurs articulations 
 

Il s’agit des mêmes références que pour le tableau 1 
 

 Les tableaux 3, 4 et 5 présentent les objectifs spécifiques et résultats attendus pour 
chacune des composantes et pour le Secrétariat technique 
 

Il s’agit des Objectifs spécifiques selon les indications des "Résultats attendus" du Cadre 
logique, modifiés dans les Mise à jour trimestrielle pour la Composante 1. 
 
Des objectifs complémentaires sous-jacents, résultats de discussion approfondie avec ONU-
Habitat et des entretiens avec les partenaires, sont indiqués en italique (ss-jct). 
 
Un code de lecture est adopté pour cette lecture rapide, les critères d’évaluation servant de 
base d’analyse 
 

++ Objectifs et Résultats atteints 

+ Objectifs et/ou résultats en cours de réalisation 

+/- Plus ou moins pertinents, réalisation non effectuée 

- Pas de résultat encore 

- - Défaut de performance 

? Interrogation sur la suite à donner 

 Regroupement visuel des objectifs et actions posant problèmes (cf. Recommandations) 
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5.1- Tableau analyse globale des objectifs stratégiques globaux du Programme  

 

Objectifs stratégiques (globaux) Bénéficiaires Pertinence Cohérence Efficacité Efficience Impacts Commentaires 

         

 

Appui institutionnel:  
Renforcer les capacités du gouvernement, des 
collectivités territoriales et des leaders 
communautaires - Contribuer au PARDH 

Gouvernement 
Capacité globale du 
système haïtien 

++  ++  +/-  +/-  +/- 

L'appui institutionnel est bien engagé; il est 
structurel et va au-delà des stricts besoins des 
résultats attendus du Programme; l'avancement est 
variable selon bénéficiaires et composantes 

 

Ministères  ++  ++  +/- ?  + 
Cohérence avec les politiques internes; Dialogue 
favorisé par la transversalité du programme / Mais 
mobilisation fluctuante 

 

UCLBP  ++  +  +/-  -  - 
Retard d'appropriation du rôle de maître d'ouvrage, 
de priorisation des outils programmés et de mise à 
disposition de RH dédiées  

 

Institutions 
techniques  ++  ++  +/-   -  + 

Appui technique et RH décisifs / mais retards et 
décalages avec priorités 

 

Collectivités 
Territoriales  ++  ++  - ?  - 

Démarche engagée / mais retards; Risque pré-
identifié de difficultés d'adhésion du MICT et des 
Municipalités, avéré 

 

Outils/ dispositifs de mise en œuvre:  
Fournir au gouvernement (à la coordination de 
l'aide internationale), aux partenaires d'appui 
techniques et financiers, les outils de base d’aide à 
la décision, à l’information et à la coordination dans 
l’effort de reconstruction du logement et des 
quartiers pour l’ensemble des initiatives en cours et 
à venir 

Gouvernement - 
Coordination de 
l'aide externe - CAED 

 ++  +  ?  ?  - 

Le CAED et les Tables sectorielles, la MGAE, le rôle 
de l'UCLBP se sont mis en place en parallèle avec le 
Programme/ mais leur coordination avec les outils 
et dispositifs visés par le Programme est 
indispensable et reste à réaliser 

 

Bailleurs 
Internationaux  ++  +  -  - -  - - 

Très intéressés / mais peu informés, non associés au 
Programme > leurs projets  restent indépendants 
d’une aide à la décision globale 

 

Partenaires 
techniques (ONG,…)  ++  +  -  - -  - - 

Attente réelle pour certains / mais peu informés et 
non associés globalement 

 

Système des Nations 
Unies  ++  ++  +  +/-  + 

Le Programme conjoint favorise la coordination 
entre agences et le dialogue avec, et entre, 
ministères sectoriels 

 

Complémentarité et articulation de l'Appui 
institutionnel et des Outils/ Dispositifs de mise en 
œuvre 

Ensemble  ++  +  +/- +/- - 

Complémentarité plus pertinente et cohérente 
qu'efficace à ce jour/ les difficultés de l'appui 
structurel retarde l'opérationnalité des outils et 
dispositifs du Programme 

 

Sortir de la logique de projet Ensemble  ++  ++  -  -  - - 
Pertinent à terme comme outils d’un cadre de la 
reconstruction / mais les décisions restent encore 
indépendantes du programme? 

 

Adaptation du Programme aux évolutions du 
contexte 

Ensemble  +  + +/- ? ? 
Effort de prise en compte / mais pilotage et outils-
dispositifs à redéfinir pour intégrer l'évolution 



 
          

 

5.2 Tableau analyse globale des objectifs de chaque composante du Programme et de leurs articulations  
Objectifs  principaux (immédiats) Sous-objectifs Pertinence Cohérenc

e 
Efficacité Efficienc

e 
Impact

s 
Commentaires 

Composante 1: dénombrement des personnes et des 
logements dans les territoires les plus gravement touchés, état 
des lieux, données sur les quartiers, le statut d'occupation, les 
services sociaux de base, l'emplacement des infrastructures 
communautaires 

Appui institutionnel  ++  ++  ++  +  ++ Renforcement avéré d’IHSI pour le long terme 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  -  -  -  Résultats partiellement  réalisés mais procédures 

d'accessibilité aux données peu claires et insuffisantes  

  
   

   
 

Composante 2: développer un Système d’Information 
géographique sur le  logement et les Quartiers comme outil de 
suivi, d'information, d'aide à la décision, d'évaluation, continu 
de la reconstruction et permettant d'établir des outils pour la 
définition, la mise en œuvre et le suivi de programmes de 
développement urbains 

Appui institutionnel  ++  ++  +/- +/-  ++ 
Objectifs pertinents comme réponse aux besoins de la 
reconstruction en milieu urbain et volonté de 
développement du CNIGS 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  -  - -  - - 

Mise à disposition de moyens (RH et matériel) efficaces mais 
problème compétences/ outils simples et système SILQ; 
Plateforme d’échange avec les acteurs peu opérationnelle 

        
Composante 3: mise en place de centres d’appui municipaux et 
communautaires et dotation auprès du Gouvernement (MICT 
pour appui aux communes), des collectivités territoriales 
(capacités de superviser la reconstruction) et des communautés 
(formation, information, appui aux projets) des moyens leur 
permettant de gérer et coordonner la reconstruction  

Appui institutionnel  ++  ++  -  ?  ? Risque pré-identifié de difficultés d’adhésion du MICT et des 
Municipalité, avéré 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  - +/- ?  

Montage en cours, efficacité en attente: La création des ATL, 
et leur rôle d'appui technique  est clairement exprimé alors 
que les futurs fonctionnements des CRC, pourtant très 
attendus sur les quartiers sont encore à préciser.    

        
Composante 4: Renforcer les capacités du MCPE pour orienter, 
diriger et coordonner la préparation de plans stratégiques de 
développement régional et urbain et les stratégies de 
reconstruction y relative et la refondation territoriale, les 
capacités des communes pour contribuer à la planification 
stratégique de leurs territoires, mobiliser et coordonner les 
acteurs locaux 

Appui institutionnel  ++  ++  + + ? 
Appui important au MPCE, à poursuivre; les  actions 
engagées (appui aux planifications participatives) sont 
efficaces, mais, en attente de la création des ATL, 
l’implication des municipalités est faible 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  +  +  ? Méthodologie participative bien développée /Problème de 

déclinaison  au niveau Communes et quartiers 

        

Articulations Inter-composantes 

Composantes 1 et 2  ++  ++  +  + - 
Avec l'organisation matérielle, la montée en compétence, et 
la coordination entre les deux organismes, l'articulation 
fonctionne mais ne produit pas les outils d’aide à la décision 

Comp. 1,2, avec 3  ++  ++  -  -   ? 
Le travail réalisé en amont (composante 1), est encore peu 
exploité par la composante 2, donc pas d’échange avec les 
acteurs, dont ATL et CRC 

Comp. 1,2, 3 avec 4  ++  ++  -  -  ? 
La composante 4, pertinente et efficace, a très peu 
d’articulation avec le reste du Programme, les dispositifs 
relais n'existant pas encore 



 
          

 

5.3- Tableau analyse des objectifs spécifiques pour les composantes 1et 2 du Programme  

 
 

Objectifs spécifiques - Résultats attendus Sous-objectifs Pertinence Cohérence Efficacité Efficience Impacts Commentaires 

C
o

m
p

o
sa

n
te

 1
 

1.1 

Cartographie et inventaire des bâtiments mis à jour, y 
compris données sur (tenures), services de bases (et 
emplacements infrastructures communautaires)… Outils/ dispositifs de 

mise en œuvre 

 ++  ++  +/-  +/- ? Outils et méthodologie finalisée; personnel formé; 50% des 3300 
SDE inventoriées et cartographiées 

…rendus disponibles  ++ +  -  -  - - Disponibilité pour CNIGS / mais pas pour les acteurs de la 
reconstruction 

1.2 

Informations sur la population (recensement) 
…recueillies … Outils/ dispositifs de 

mise en œuvre 

 ++  ++  +/-  +/-  ? 
Outils, méthodologie finalisée; personnel formé; Diminution de la 
cible de 1800 à 1000 SDE (suite avancement reconstruction); 35% 
recensées en cours traitement 

… et disponibles  ++ +  -  - - - Pas de disponibilité pour les acteurs de la reconstruction 

1.3 
Base de données établie pour stocker information et 
faciliter analyse des données recueillies  

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++ +  -  -  - 

Base de données géo-référencée mise au point avec CNIGS; 
stockage en cours avec contrôle qualité/ Analyse non engagée, 
non disponible pour acteurs 

1.4 
Installations IHSI rénovées, équipements fournis pour 
capacités m.en œuvre programme et autres activités 

Appui institutionnel  ++  ++  ++  ++ ++ Rénovation terminée et équipements livrés à 90% 

1.5 
Données disponibles et intégrables dans SILQ pour 
partage avec acteurs de la reconstruction 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  +/-  -  -  -  - 

Données recueillies prêtes pour transfert à CNIGS/ Protocole de 
partage IHSI-CNIGS non signé; Partage réduit, sur demande, avec 
acteurs de la reconstruction ; problème confidentialité données 

          

C
o

m
p

o
sa

n
te

 2
 

ss-
jct 

Équipements, recrutements, formations au CNIGS Appui institutionnel  ++  +/-  +/-  +/- ? 
Équipements, matériel et formation de base effectifs/ mais appui 
sur consultants internationaux fragile et intentions de 
développement floues 

2.1 
Un réseau d’utilisateurs et de producteurs de données 
géographiques est mis en place. 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  -  - -  - - 

Amorce de réseau très tardive, par rapports au besoin,  absence 
de réalisation d’outils simples pour lien avec les données 
disponibles; animation non pérenne par consultant international 
> aurait pu être dissocié de la constitution complète du SILQ 

2.2 Les besoins et exigences sont identifiés. 
Outils/ dispositifs de 

mise en œuvre  ++  ++  -  - - ? 
Réalisé/ mais provisoire et incomplet hors dialogue suffisant avec 
réseau d'acteurs; pas de validation en Comité de Pilotage ; 
compétences (SIG macro) mal adaptées à échelle des besoins 
(Quartier) ; besoins prioritaires non satisfaits 

2.3 La plateforme SILQ est conçue et opérationnelle. 
Outils/ dispositifs de 

mise en œuvre  ++  ++  - -  - - ? 

 
Livraison repoussée d'un an; pas de modélisation visible; peu de 
disponibilité des couches réalisées ou en cours pour réseau 
d'acteurs; conception sophistiquée fragile, finalisation 
dépendante de consultants internationaux non pérennes ; les 
données préexistantes (MTPTC, CCCM…) ne sont pas exploitées 
 



 

   
 

  5.4- Tableau analyse des objectifs spécifiques pour les composantes 2 (Suite) et 3 du Programme  

2.4 Les capacités des usagers sont renforcées. 
Outils/ dispositifs de 

mise en œuvre  ++  ++  - -  - -  - - Il n'y a pas encore d'usagers (communautés) informés et 
mobilisés 

2.5 La mise en œuvre de la plateforme SILQ est démarrée 
Outils/ dispositifs de 

mise en œuvre  ++  +/-  -  - - ? 

Production des données de projets à préciser (collecte OIM?);  le 
système SILQ ne sera utile que suffisamment complet et actualisé 
par le réseau d'acteurs; besoin de communication des données 
au fur et à mesure par autres outils simples; le retard qui pose le 
problème de la pertinence  du SILQ 

ss-
jct 

Établir des outils pour la définition, la mise en œuvre 
et le suivi de programmes de développement urbains 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  - -  - - ? 

Pertinent et efficace à terme/ si implication rapide des d'acteurs ; 
Confusion entre « plateforme » opérationnelle immédiatement 
et « système » final ouvert et pérenne 

 

 

 
Objectifs spécifiques - Résultats attendus Sous-objectifs Pertinence Cohérence Efficacité Efficience Impacts Commentaires 

  

  

     
 

C
o

m
p

o
sa

n
te

 3
 

3.1 
Le MICT dispose des capacités renforcées de suivi, 
évaluation et communication sur ses activités.  

Appui institutionnel  ++  +/- ? - ? 

Retard dans les recrutements et l'intégration à 
l'organigramme de la Cellule; Observatoire non créé; 
Fragilité suite à changements politiques ; difficultés 
obtentions données de cadrage à IHSI et CNIGS 

3.2 

Les collectivités, à travers les ATL, disposent d’un 
personnel formé pour appuyer techniquement la 
coordination de la reconstruction et faciliter les 
démarches de montage de projets  techniques. 

Appui institutionnel  ++  +/-  +/- +/- ? 

Le processus  de recrutement pour les ATL est en cours 
mais les changements de cartels municipaux retardent la 
mise en œuvre; les liens avec les quartiers et projets, le 
SILQ, la planification, ne sont pas encore engagés ; 
complémentarité avec ingénieurs MTPTC, SPU et 
communication-formation BTEB et à développer ; lien 
fiscalité/données polygones, à préciser 

3.3 

Les territoires disposent de dix ATL à l’échelle 
(inter)communale et de douze CRC  au niveau des 
quartiers pour faciliter la planification, la coordination 
et l’information sur la reconstruction, le retour et le 
développement local. 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre:  

ATL 
 ++  + ?  +/- ? 

Les moyens, budgets et locaux pour les ATL sont définis 
les processus de recrutement,  formation,  définition des 
tâches sont en marche; coordination ATL-CRC-Réseau 
d'acteurs non encore engagée ; question de 
pérennisation et intégration à la fonction territoriale 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre:  

CRC 
 ++  +/- ? - ? 

Le processus pour les CRC est encore flou; complexité et 
retard pour l'implantation des locaux (préfabriqués?); 
les recrutements,  formation,  définition des tâches sont 
peu engagées ; questions de pérennisation et 
exemplarité/ autres plateformes communautaires 



 
          

 

5.5 Tableau analyse des objectifs spécifiques pour la composante 4 du Programme  
 

 
Objectifs spécifiques - Résultats attendus Sous-objectifs Pertinence Cohérence Efficacité Efficience Impacts Commentaires 
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4.1 

4.1 Les territoires sinistrés par le séisme et les pôles 
de développement secondaires disposent de plans 
stratégiques et de plans d’aménagement et 
d’urbanisme, 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre 

 ++  ++  + ? ? 

Diagnostics régionaux mis au point avec IBI-DAA, 
Élaboration d'esquisses  des Schémas Locaux de 
Développement et d'Aménagement du Territoire SLDAT, 
en cours; problèmes de séquençage entre les études et 
le processus de planification participative et de phasage 
des études de niveau communal 
 

... cohérents avec le développement durable 
incluant la gestion des risques sismiques,   ++  ++  +/- ? ? 

Élaboration du Guide d'Urbanisme simplifié et liens 
micro-zonage sismique en cours  

...et formulés avec la participation des acteurs 
concernés.  ++  ++  +  + ? 

Processus de planification stratégique bien engagé; 
nombreux ateliers organisés, mobilisation importante 

4.2 

4.2 Le MPCE dispose de capacités renforcées de 
conception / élaboration, coordination et de suivi de 
la planification et de la mise en œuvre des plans et 
projets en privilégiant une démarche de planification 
stratégique (communication / participation). 

Appui institutionnel  ++  ++  +  + ? 

Action très cohérente avec activité continue du MPCE ; 
Cellule d'appui au MPCE opérationnelle; Urbaniste mis à 
disposition de l'UAT, à pérenniser; renforcement 
méthodologie participative ; Implication de directions 
départementales du MPCE; réflexion en cours sur la 
programmation des investissements publics suite aux 
études 
 

4.3 

4.3 Les communes sinistrées et les pôles de 
développement disposent de capacités pour 
participer à la planification régionale, préparer les 
plans communaux,… 

Appui institutionnel  ++  ++ -  +/- ? 

Implication des communes dans les ateliers participatifs; 
Difficulté d’obtention des données IBI-DAA ; Implication 
du MICT très faible; l'articulation avec ATL et CRC n'a pas 
commencée 

....coordonner les projets d’aménagement sur leur 
territoire et coordonner les plans communautaires 
de quartier ainsi que la mise en œuvre de plans et 
projets, la mise en application de la réglementation 
sur l’urbanisme et l’utilisation d’outils de gestion du 
développement urbain.  

Appui institutionnel  ++  ++ -  +/- ? 

Formations et échanges d'expérience avec  le Service de 
Planification Urbaine du MTPTC avec des acteurs de 
l'aménagement participatif des quartiers; la déclinaison 
des SLDAT en Plans d'urbanisme communaux (plans 
d'embellissement…) et en Schémas d'aménagement de 
quartiers reste à définir 

...D’autre part, le MTPTC dispose de capacités 
renforcées en matière d’urbanisme.  

Appui institutionnel  ++  ++  +/-  +/- ? 

Orientations de la planification communautaire rédigées 
avec le Service de Planification Urbaine du MTPTC ; 
implication dans l’élaboration des Schémas 
d’aménagement de quartier à développer 
 



 
          

 

5.6-  Tableau analyse des objectifs spécifiques pour le Secrétariat Technique du Programme  

 

  Objectifs spécifiques - Résultats attendus Sous-objectifs Pertinence Cohérence Efficacité Efficience Impacts Commentaires 
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Assurer un appui à la maitrise d’ouvrage du 
Programme par le gouvernement (l’UCLBP).  

Appui institutionnel  ++  +/-  +/-  +/- ? 

Le secrétariat technique assure  un appui essentiel pour 
sa Maitrise d’Ouvrage, l’UCLBP et accompagne la 
préparation et la tenue du Comité de Pilotage,  
 
mais l’absence de la présence physique du Secrétariat 
Technique dans les locaux même de l’UCLBP, sa 
Maîtrise d’Ouvrage  fait perdre de la visibilité et  de 
l’efficience au Programme 

  
Favoriser la synergie et la complémentarité entre les 
activités et permettre d’éviter duplication et 
redondance.  

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  +/-  +/- ? 

 
Le Secrétariat technique assure la coordination 
technique des acteurs de chaque composante qui 
avance chacune à son rythme, sans encore vraiment de 
synergie entre elles, par manque de dispositif de 
connexion entre les acteurs des différentes 
composantes (réunions  de coordination à plusieurs 
composantes) 
 

  
Assurer le lien entre chaque composante, le Comité 
Technique de Suivi et le Comité National de Pilotage 

Outils/ dispositifs de 
mise en œuvre  ++  ++  +/-  +/-  +/- 

 
 Des liens sont établis comme entre les composantes 1 
et 2, mais il manque la visibilité et la coordination, le 
suivi d’un Chef de Projet et la tenue de Comités 
techniques, bien que le travail de préparation au 
Comité de Pilotage soit réel. 
 

 
 
 



 
          

 

6. RECOMMANDATIONS POUR L’OPTIMISATION DE LA MISE 
EN OEUVRE DU PROGRAMME  

6.1 Recommandation N°1   

Recentrer le programme sur l’appui en temps réel des besoins de la 
reconstruction du logement et des quartiers et l’adapter, aux 
évolution s en cours des besoins et réponses.  

 

 Enjeu  
 

Le programme, pertinent pour des évolutions structurelles à terme et désormais bien 
engagé en ce qui concerne l’appui institutionnel global, doit, d’une part, réorienter ses 
efforts pour rendre efficace à court terme les outils et dispositifs prévus au profit des 
utilisateurs potentiels (décideurs, réseau d’acteurs, instances territoriales), d’autre part, 
rendre pertinents et utilisables durablement ces outils, et dispositifs, pour les besoins 
essentiels de la reconstruction et leurs évolutions :  
 

- face à l’actualisation, aux modes d’intervention et à la localisation des projets 
engagés par les bailleurs et leurs opérateurs, 

 
- face aux attentes de directives et suggestions d’intervention créées par ce 

Programme auprès des acteurs (territoriaux, internationaux),  
 

- face aux réalités urbaines haïtiennes quant à la part de l’intervention privée 
dans la reconstruction et l’auto-construction,  

 
- face aux besoins d’amélioration des conditions de vie d’autres quartiers, non 

ciblés par l’aide (autre zone géographique), quartiers informels, créés suite au 
séisme par extension urbaine, (Canaan…) quartiers urbains non affectés par le 
séisme ou autres réponses aux besoins de logement (Morne Cabrit..).  

 

 Recommandation 
 

Afin que le Programme assure sa mission initiale : « fournir des outils d’aide à la décision, à 
l’information et à la coordination pour la mise en œuvre de  l’ensemble des initiatives d’aide 
à la reconstruction en cours et à venir ». Recentrer en continu l’appui sur l’essentiel de la 
problématique de la reconstruction du logement et des quartiers ainsi que sur ses 
évolutions, et l’ouvrir aux questions qui apparaissent du fait d’expansions urbaines nouvelles 
et de reconstructions et réparations privées massives, hors projets d’ensemble, non aidées, 
non contrôlées et non conseillées. Adapter, parallèlement, les outils et dispositifs prévus à 
l’évolution de la politique et de l’organisation gouvernementale, en cours pour une plus 
grande efficacité et pour répondre aux évolutions de la problématique du logement (cf. 
Recommandation n°2). 
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6.1.1 Positionner clairement le Programme comme appui à cette phase de transition de la 

reconstruction, dans sa diversité, avec une part spontanée majoritaire et des 
quartiers nouveaux, pour qu’il s’adapte en continu afin de concerner immédiatement 
les projets et actions en cours et de les intégrer dans le système de planification et de 
décision futur. 
 

6.1.2 Resituer ce Programme vis-à-vis de l’ensemble et des différents axes de la Politique 
du logement et du Plan Stratégique 2030 (phase de court terme, liée à l’urgence de la 
reconstruction et phase de long terme). L’intégrer et le positionner dans un 
processus de transition nécessairement plus long que le programme lui-même. 

 
6.1.3 Établir les conditions d’un échange immédiat et continu entre les différentes 

interventions de reconstruction dans les quartiers et leurs acteurs (Ministères 
concernés, bailleurs internationaux et organismes de définition, de mise en œuvre 
des projets et d’assistance aux travaux, observateurs de la reconstruction 
spontanée). Ce processus d’échange  des acteurs doit prendre en compte  d’une part 
les outils d’information et d’aide à la décision du Programme et ses dispositifs 
territoriaux (ATL, CRC) et d’autre part prendre sa place dans  les objectifs de la 
politique du logement et sa coordination par l’UCLBP.  

 
6.1.4 S’assurer que les outils d’aide à la décision pourront prendre en compte 

(recensement population et bâti, intégration au SILQ, planification…) les quartiers 
nouveaux, la reconstruction spontanée, et que des dispositifs territoriaux pourront 
être créés (cf. Recommandations 3 et 4). 
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6.2 Recommandation N°2 : 

 Articuler le Programme avec l’ensemble des missions de son maître 
d’ouvrage, l’UCLBP, et avec  sa place dans la coordination 
gouvernementale.  

 

 Enjeu 
 

Optimiser l’articulation du Programme avec l’ensemble des missions de l’UCLBP pour 
l’encadrement de la reconstruction et du logement en général, et avec les stratégies et 
dispositifs de décision et d’accompagnement mis en place par le gouvernement (Politique du 
Logement, MGAE, CAED, tables sectorielles). Optimiser la coordination avec les ministères 
sectoriels concernés (MPCE, MICT, MTPTC…) 
 
Fournir à l’UCLBP, les outils et dispositifs. Appuyer l’UCLBP et la conforter en tant 
qu’instance institutionnelle d’expertise et de décision quant à la politique du logement, et en 
particulier aux orientations et programmes de la reconstruction. 
 
Clarifier, rendre visible et efficace, le rôle de l’UCLBP comme maître d’ouvrage du 
Programme et la place de ce dernier dans l’ensemble des missions de l’UCLBP « Faire exister 
ce programme dans sa cohérence d’ensemble »  
 
 

 Recommandations pour le positionnement institutionnel du Programme  
 

6.2.1 Réécrire clairement les objectifs et le rôle du Programme dans le cadre de la Politique 
Nationale du Logement et dans le cadre de la Table sectorielle du logement ;  

 

6.2.2 Définir des interfaces du Programme avec les Ministères et Institutions concernées 
par les Tables Sectorielles20 (en particulier avec les unités de planification UAT, 
SPU…), dans le cadre de la table Sectorielle Logement ; les faciliter ; 

 

6.2.3 Élaborer les outils d’aide à la décision du Programme en cohérence avec les autres 
outils mis en place par l’UCLBP ; prioriser une appropriation totale par l’Unité à 
l’achèvement du programme ; 
 

6.2.4 Articuler le Programme avec les autres initiatives de bases de données et d’outils 
d’aide à la décision, en particulier avec le MGAE et son réseau ; 
 

6.2.5 Communiquer l’articulation du programme avec le CAED dans les instances du Cadre 
de coordination et dans ses documents ;  
 

6.2.6 Solliciter l’arbitrage des Ministères de tutelle, si nécessaire, pour repositionner les 
priorités d’actions des institutions techniques. (Voir recommandation 3) 

  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
20

 MPCE, MICT, MTPTC…; EPPLS, CIAT… 
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6.3 Recommandation N°3 :  

Reconsidérer le phasage et l’efficacité des rôles respectifs d’une 
« plateforme  » d’information et d’aide à la décision, du réseau d’acteurs, 
et du « système »SILQ. 

 

 Enjeu 
 

Malgré la complexité et les délais de mise en place du « système » SILQ, un système 
d’information géographique sur le logement et les quartiers, comme outil de suivi, 
d'information et d'aide à la décision reste un besoin essentiel pertinent. Le rendre 
opérationnel immédiatement sous la forme d’une « plateforme » d’échange et d’aide à la 
décision ainsi qu’un réseau d’acteurs est urgent pour faciliter les opérations de la 
reconstruction.  
 

 Recommandations concernant le binôme  plate-forme d’information et système 
SILQ    
 

Stratégie générale de la recommandation 
 

Il pourrait être reconsidéré l’objectif d’un outil unique de partage de l’information, suivi, 
synthèse et analyse en dissociant, d’une part, l’animation de l’instance nécessaire pour la 
réunion des utilisateurs/décideurs et producteurs de données impliqués actuellement dans 
une « plateforme » dotées d’outils simples et, d’autre part, la mise en place d’un 
« système » technologiquement fiable, stable et durablement performant pour faciliter sa 
communication et gérer durablement les décisions. Le « système » SILQ ne fonctionnera 
pleinement et n’aura d’utilité réelle pour la décision que s’il est suffisamment renseigné, et 
actualisé, dans toutes ses couches, en particulier celles des projets et de l’évolution des 
besoins des quartiers. Pour ce faire, il doit donc être en dialogue continu par les utilisateurs, 
producteurs de données. Une condition préalable est que ceux-ci se soient appropriés en 
amont la « plateforme » d’échange et l’aient adaptée à leurs besoins  pour la prise de 
décision. 
 

Distinguer et phaser : 
 

- l’atteinte en fin de Programme, d’un « système » novateur, très ouvert à son 
enrichissement et à  une utilisation large, pour partie publique, accessible sur le 
Web (le SILQ, « Système d’Information du Logement et des Quartiers »)  
 

- de l’opérationnalisation immédiate d’une « Plateforme d’information du logement 
et des quartiers », instance de recueil de données, d’échanges et d’aide à la décision 
dédiée aux acteurs directs de la reconstruction (ministères, partenaires techniques 
et financiers, municipalités, ATL et CRC) et en premier lieu au service de l’UCLBP.  
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Distinguer : 
 

- d’une part, le rôle du CNIGS, en charge « de la production de la diffusion de 
l’information géographique actualisée et fiable sur tout le territoire national », et à 
ce titre concepteur et garant pérenne d’un « système » d’information géographique, 
complet, stabilisé, vérifié, validé, alimenté au fur et à mesure dans le temps par 
procédures, qui sera le premier géo-portail et la référence nationale d’information 
sur les quartiers,  

 
- et d’autre part, le rôle de l’UCLBP, appuyé par les institutions et les ministères 

détenteurs de bases de données et/ou en charge de décisions (IHSI, CNIGS, MPCE, 
MTPTC, MICT...), animateur et gestionnaire d’une « plateforme » d’échange 
d’informations d’un réseau des acteurs actifs actuellement sur la reconstruction 
pour la prise de décision, dès à présent et en continu, sur la base d’outils simples 
évolutifs (cartographies thématiques et partielles, extractions et analyse de données 
ciblées au fur et à mesure de leur production et à la demande…).  

 
Les recommandations concernant la plate-forme d’information et le système SILQ    

 
6.3.1 Pour le CNIGS le rôle que l’Institution pourra exercer durablement avec ses savoir-

faire fondamentaux, après la phase de recours à l’appui exceptionnel de consultants 
extérieurs pour la conception du SILQ. Concentrer ses efforts sur la représentation 
cartographique, provisoires puis formalisées pour introduction dans le SILQ, des 
informations déjà collectées, au fur et à mesure et à la demande, parallèlement à 
l’élaboration du système. Le libérer des tâches de collecte et d’animation du réseau 
d’acteurs qui ne sont pas stratégiques pour le développement de son activité. 

 
6.3.2 Transférer à l’UCLBP, interface du Programme, avec en appui ONU-Habitat, les autres 

agences onusiennes et les Ministères détenteurs de données (dans des modalités qui 
restent à définir),  la constitution et la gestion de l’animation d’une « plateforme » 
(besoins, collectes, communication) et du réseau des organismes de mise en œuvre 
(Ministères sectoriels, ONG, Bailleurs, municipalités), producteurs et utilisateurs des 
données. 
 

6.3.3 Assurer un appui technique à un travail de cartographie simple pour animer la 
« plateforme » du réseau d’acteurs : 
- En capitalisant sur le travail déjà mené de 2011 à juin 2012 par ONU-Habitat et sur 
les bases de données cartographiques établies.  
-  En cherchant un opérateur institutionnel parmi les partenaires du Programme.  
- Et si la compétence ne peut être trouvée chez un autre partenaire du Programme, 
transférer des ressources à ONU-Habitat pour renforcer cette compréhension et 
compétence carto/géomatique et l’interface avec CNIGS.  
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6.4 Recommandation N°4 :  

Assurer la responsabilisation par les municipalités du processus de 
création d’instances territoriales d’appui. 

 

 Enjeu concernant les municipalités et les instances territoriales (ATL, CRC) 
 

L’appropriation par les municipalités des outils proposés par le programme nécessite une 
visibilité de l’évolution de leurs compétences dans la décentralisation et de leurs ressources 
financières pour pérenniser les structures créées. La participation des communautés des 
quartiers à ce processus implique leur reconnaissance entière par les municipalités et la 
clarification de leur représentativité et de leur pouvoir de décision. 
 
L’enjeu de la réussite du Programme est de démontrer, par l’exemplarité sur le cas des 
communes les plus affectées par le séisme, grâce à des moyens exceptionnels, la faisabilité  
et  l’utilité pour le développement et les ressources locales, de ces structures afin qu’elles 
trouvent à terme leur place dans la fonction territoriale et un système de financement local 
et/ou national. 
 

 Recommandations  concernant les municipalités et les instances territoriales 
Stratégie générale de la recommandation 

 
Accélérer et rendre opérationnel  l’appui aux municipalités  d’une part en consolidant la 
pérennité des structures à créer (ATL et CRC), d’autre part en hiérarchisant les tâches 
prioritaires de ces structures en direction des spécificités des besoins de cette phase (appui à 
la construction, réparation spontanée et auto-construction), et en direction  des processus 
de remontée des données de l’état des lieux à la « plateforme d’information du logement et 
quartiers ». 
 
Prioriser, dans ce sens,  la mise en place des instances de coordination et supervision du 
MICT 
 

Prioriser l’appropriation du processus par les municipalités et la visibilité de son utilité pour 
défendre la pérennisation et la multiplication de ces structures et l’obtention de moyens 
d’existence après la phase d’expérimentation assurée par le Programme 
 
Les délais de déclinaison locale de la planification stratégique et d’exercice entier des 
compétences municipales au niveau des quartiers dépassant le calendrier du Programme, 
ces compétences seront difficiles à mettre en place rapidement. 
 

Recommandations concernant l’appui aux  municipalités 
 

6.4.1 Prioriser les recrutements et les formations des ATL et CRC sur la capacité à la 
formalisation de l’information (géomaticiens), au suivi des actions et au conseil 
technique (urbanistes, architecte, VRD…) aux partenaires des projets et aux 
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habitants, à l’interface de recueil et échange de données avec la plateforme 
d’échange du réseau d’acteurs et avec les spécialistes (ingénieurs MTPTC, partenaires 
des projets…) 

 
6.4.2 Simplifier la relation de chaque municipalité avec l’ensemble du Programme à travers 

la fonction du responsable de l’ATL: point focal pour ONU-Habitat et le MICT par 
municipalité, il coordonne la mise en œuvre locale de chacune des composantes et 
assure localement l’information sur le programme et sa place dans l’ensemble des 
activités de l’UCLBP et des ministères ; il concentre toutes les archives du programme 
(protocoles, documents de suivi…) et s’assure de leur connaissance par les élus et les 
services concernés. 

 
Les affectations territoriales des responsables thématiques d’ONU-Habitat  mises en place 
pour le suivi de la planification étant appelées à disparaitre, ce point focal s’appuie sur les 
compétences thématiques internes d’ONU-Habitat et des partenaires de mise en œuvre de 
chaque composante ; il rend compte de l’avancement au responsable ONU-Habitat de la 
composante pour consolidation à son Comité de Coordination. 
 
6.4.3 Clarifier le rôle des ATL pour faciliter le repérage des bases fiscales, enjeu de 

pérennité de ces structures, en le limitant à la mise à disposition des services fiscaux 
uniquement de l’identification des polygones, tout en garantissant la confidentialité 
des données personnelles ; préciser le lien avec les autres initiatives de financement 
d’appui à la constitution d’une fiscalité locale, (Ambassade de France, USAID…) 

 
6.4.4 Développer la coordination entre MICT et MTPTC de manière à ce que les ingénieurs 

territoriaux du MTPTC puissent informer/ appuyer les actions des ATL et des CRC, et 
vice-versa que les CRC soient le terrain de mise en œuvre de la stratégie de 
communication du MTPTC sur la reconstruction 

 
6.4.5 Préciser la coordination par le MICT des CRC, notamment pour composer avec les 

autres centres existants, et analyser les activités/ services/ enseignements tirés des 
centres existants de manière à adapter au besoin les CRC mis en place dans le cadre 
du programme  
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6.5  Recommandation N°5 :  

Clarifier, rendre visible et efficace, le pilotage et la  coordination  du 
Programme  

 

 Enjeu concernant le pilotage et la coordination du Programme 
 

La coordination et l’efficacité du Programme nécessite en premier lieu que le cadre de 
pilotage et les moyens de coordination s’adaptent à l’évolution du contexte, à l’ajustement 
des objectifs et que le Programme prenne pleinement sa place dans les missions et la 
communication de l’UCLBP. 
 
Il est nécessaire de clarifier, rendre visible et efficace, le rôle de l’UCLBP comme maître 
d’ouvrage du Programme: donner de façon urgente une meilleure visibilité à ce programme, 
à sa maîtrise d’ouvrage par l’UCLBP. Améliorer les circuits de pilotage et décision, de 
coordination opérationnelle, de suivi de la mise en œuvre des décisions.  
 

 Recommandations pour renforcer la visibilité de la Maîtrise d’Ouvrage du 
Programme 

 
6.5.1 Personnaliser un référent UCLBP – Haïtien-, pour représenter la maîtrise d’ouvrage et 

le pilotage du programme 
 
6.5.2 Assurer la coordination avec l’ensemble des activités de l’UCLBP, vis-à-vis des 

partenaires institutionnels et internationaux 
 

6.5.3 Faire figurer l’en-tête UCLBP sur tous documents liés au programme  
 
6.5.4 Installer le secrétariat technique et le Chef de Projet à l’UCLBP  

 
6.5.5 Localiser le plus possible les réunions de coordination et d’information du 

Programme à l’UCLBP et dans les ministères/ institutions concernés. 
 

6.5.6 Communiquer plus sur l’avancement du projet, vis-à-vis des partenaires du 
programme et vis-à-vis des acteurs en général de la reconstruction. Rencontrer ces 
partenaires potentiels21 (la Banque Mondiale, l’Union européenne, l’AFD, la FICR et 
les Croix Rouge, l’ACDI, etc… et leur organismes de mise en œuvre des projets) pour 
faire le point sur les programmes Logement / Quartiers en cours de mise en œuvre 
ou en cours de conception, afin de les informer sur le Programme et voir comment 
intégrer sa prise en compte dans leurs stratégies et planification. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
21

 Développer la coordination avec la MGAE 
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6.5.7 Faire un travail de communication large : Assurer au nom de l’UCLBP une attitude 
plus proactive vis-à-vis de tous les partenaires y compris vis à vis des institutions 
haïtiennes comme garantie de la ligne directrice du programme. 

Avec une forme à imaginer : Newsletter ? Intranet ? Site avec intégration du SILQ ?, 

avec mise en forme imagée, cartographié ; format récurrent pour suivi visuel ; 
diffusé largement au-delà des partenaires directs. 
 

 Recommandations pour optimiser le Comité de Pilotage  et la coordination 
opérationnelle du Programme: 
 

Mieux articuler les instances de pilotage et décision avec celles de coordination 
opérationnelle : un Comité de Pilotage redéfini, un Comité Technique, un Chef de Projet 
dédié, un Secrétariat Technique optimisé, des moyens adaptés pour la coordination 

Un Comité de Pilotage redéfini 
 
6.5.8 Faire précéder chaque Comité de Pilotage d’un Comité Technique, animé par un Chef 

de Projet, pour préparer des décisions, accompagnées de dispositions de mise en 
œuvre, et les demandes d’arbitrage si nécessaire. 
 

6.5.9 L’avancement de la mise en œuvre des décisions du Comité de Pilotage sont suivies 
par les  Comités de Coordination des composantes et par le Comité technique, avec 
des documents de reporting adaptés 
 

6.5.10 Faire jouer des déplacements de budget (jusqu’à 20%), entre composantes, 
partenaires, Maîtrise d’ouvrage et Secrétariat Technique si besoin, pour rendre 
possible les réorientations nécessaires. En particulier, réexaminer les objectifs et la 
répartition des tâches de production et de gestion des outils d’aide à la décision 
(composante 2) et envisager le renforcement du rôle d’ONU-Habitat et/ ou de 
prestataires adaptés pour l’animation du réseau d’acteurs et l’élaboration de 
produits spécifiques d’animation et d’échange. 
 

6.2.3 Assurer le suivi des évolutions du contexte et du programme 
 

6.2.4 Vérifier l’évolution de la couverture géographique   
Suivre et réorienter si évolution sectorielle de la politique nationale ou internationale 

 
 

Un Comité Technique à mettre en place 
 
6.5.11 Instituer un Comité technique22, comme prévu au Programme, assurant la 

coordination avec le Comité de Pilotage et les Comités de Coordination, préparé et 
organisé par le chef de projet. 

 
Un Chef de Projet dédié 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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 Prévu mensuel au 5.2.3 p29 du Programme, il pourrait être trimestriel 
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6.5.12 Nommer un chef de projet dédié, délégué du Maître d’Ouvrage l’UCLBP, assurant le 
lien permanent entre la décision politique, les responsables des composantes et le 
secrétariat technique. Ce chef  de projet devrait être un national Haïtien, cependant 
pendant une période de transition ce rôle pourrait faire l’objet d’une mise à 
disposition par ONU-Habitat,  avec transfert de moyens budgétaires. 
 

6.5.13 Le Chef de Projet assure la coordination et le suivi continu du contenu, de 
l'orientation, la priorisation, la programmation, la mise en œuvre de toutes les 
composantes avec leurs responsables techniques, en préparation et suivi d’exécution 
des décisions du Comité de Pilotage et du Comité technique. 
 

6.5.14 Le Chef de Projet suit la mise en œuvre des décisions des Comités de Coordination, 
Comités technique, et de Pilotage ; il relance et problématise les questions 
débattues, organise des réunions de travail pour préciser les solutions… 
 

6.5.15 Le Chef de Projet organise et pilote un point régulier entre la maitrise d’ouvrage  
UCLBP et le Secrétariat technique (en dehors des Comités Techniques et de 
Coordination des composantes) 
 
Un Secrétariat Technique optimisé 

 
6.5.16 Utilisation d’outils de suivi spécifiques au Programme : Référentiel à préparer avec le 

Chef de projet et à distinguer des outils de suivi propres aux programmes de l’ONU 
(Mises à jour trimestrielles et annuelles, Manuel des opérations du programme?) 
 

6.5.17  Répartir les tâches du Secrétariat Technique et du Chef de Projet en fonction des 
compétences, de l’assistance disponible et des temps affectées 

Rôle et (demi)poste pour la communication du Programme à intégrer au 
Secrétariat technique au-delà des rapports et minutes « techniques »  

 

6.5.18 Annexer systématiquement les outils du référentiel de coordination à l’ordre du jour 
et aux minutes des Comités de coordination. 
 

6.5.19 Annexer les minutes des Groupes de travail cités ;  dater, numéroter toutes les 
minutes 

 
6.5.20 Numéroter les Comités de coordination et les réunions de travail sur les minutes ; 

rappeler la date et l’approbation du précédent, la date du suivant 
 

6.5.21 Diffuser plus largement sur les avancées du programme, au-delà de l’implication sur 
une composante : Ordres du jour et minutes de tous les Comités de coordination et 
« Mises à jour trimestrielles » diffusés à tous et stockés sur un Intranet. 
 

6.5.22 Assurer la conservation et la disponibilité de toutes les archives du programme 
(protocoles, minutes, référentiel, ….) sur un espace Intranet dédié et protégé pour les 
documents du Programme 
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Des moyens adaptés pour la coordination 
 

6.5.23 Organiser la préparation et le suivi des décisions du Comité de Pilotage, de 
l’avancement du Comité Technique et Comités de Coordination, en établissant un 
référentiel stable pour le suivi de l’ensemble du programme et le reporting de 
l’avancement de chaque composante ainsi que pour la consolidation par d’ensemble 
par municipalité. 

-  Tableaux chronogrammes, planning de Gantt fléché avec enchaînements 
logiques, (synthétique pour l’ensemble, détaillé pour chacune des 
composantes) 
 

- Cartographies simplifiées de localisation et avancement des actions (à partir 
des documents produits par la composante 2 ou avec une assistance 
spécifique si nécessaire). 

 

6.5.24 Réaliser un Intranet protégé, dédié aux échanges entre partenaires du Programme et 
au partage de ses documents. 
 

6.5.25 Rendre en interne et vis-à-vis de l’extérieur plus lisible les différents rôles de chaque 
agent ONU-Habitat entre ce Programme et les autres programmes menés par 
l’agence (organigramme visible et clair)  
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6.6 Recommandation N°6:  

Tirer des enseignements du Programme d’appui pour améliorer la 
coordination  inter -agences onusiennes et assurer une souplesse 
budgétaire pour une reproductibilité de ce type de programme conjoint  

 

 Enjeu pour l’appui des agences onusiennes 
 

Les agences onusiennes doivent adapter leurs rôles aux évolutions du soutien de l’ONU dans 
les domaines du logement, de la décentralisation et de l’aménagement, au nouveau Cadre 
de Coordination de l’Aide Externe du gouvernement et à l’évolution prévisible de l’aide 
internationale.  
 
 

 Recommandations pour les agences onusiennes et l’organisation des programmes 
conjoints 
 

 
6.6.1 Assurer une souplesse budgétaire pour une reproductibilité de ce type de 

Programme conjoint entre agences onusiennes dans des contextes évolutifs. 
 

6.6.2 Renforcer le leadership haïtien et l’implication des institutions par des affectations 
directes de responsabilités et de budgets correspondant, à chaque fois que possible 
 

6.6.3 À partir des acquis de ce Programme, optimiser la répartition des responsabilités 
complémentaires entre agences onusiennes, en fonction de leurs compétences 
spécifiques et de leur positionnement historique vis-à-vis des institutions nationales 
 

6.6.4 Assurer une flexibilité des budgets à l’intérieur du même programme, entre agences 
partenaires. 
 

6.6.5 Prévoir dans le budget une partie non affectée (ni à agences financières, ni à un 
contenu prédéfini) à redistribuer selon l’évolution du programme et/ou du contexte. 

 
6.6.6 S’assurer à l’avance de la cohérence des budgets demandés avec le contenu des 

tâches du programme, les compétences adaptées et les risques d’évolution 
(adaptation au contexte, aux délais…). 
 

6.6.7 Préciser en amont les rôles dans une organisation en mode projet et les adapter si 
nécessaire ; mettre en place la communication systématique de la totalité des actions 
de chaque agence avec les institutions partenaires du Programme. 
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